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L'infirmiere-assistante CC CRS
hier - aujourd'hui - demain

Lors de son assemblee des delegues du
20 mai 1981, 1'Association suisse des

infirmieres-assistantes et infirmiers
assistants CC CRS a celebre les vingt ans
de cette profession soignante relative-
ment jeune. Le 30 juin dernier, Mile
Annelies Nabholz, vice-presidente de

la Croix-Rouge suisse, avait le plaisir
de remettre le 10000® certificat a un
eleve de la «Scuola cantonale di infer-
miere geriatriche» de Guibiasco (voir
page 25). Ces deux evenements sont
('occasion de faire le point sur la
profession et le role de l'infirmiere-
assistante CC CRS (avec certificat de

capacite de la Croix-Rouge suisse). Ce

qui se dit ici de l'infirmiere-assistante
vaut egalement pour l'infirmier-assis-
tant, puisque la profession est egalement

ouverte aux hommes, et qu'ä ce

jour 5% environ des 10000 diplömes
delivres l'ont ete ä des candidats mas-
culins.
Ce point de la situation a ete fait lors
de l'assemblee des delegues de 1'ASIA
par M. B. W. Hoffmann, chef du
service de la formation professionnelle
de la Croix-Rouge suisse. Nous repre-
nons ici les grandes lignes de son

expose.

Hier...

«Vu la penurie actuelle d'infirmieres,
il me parait tres important de trouver
de nouveaux moyens de recruter un
plus grand nombre d'infirmieres assis-

tantes - ecrivait le 9 juin 1959 au
Conseil d'Etat du canton de Berne le

professeur Bernard Steinmann, mede-
cin-chef ä l'Höpital de l'Ile, ä Berne
et je crois que l'initiative de former
des assistantes specialisees en matiere
de soins aux malades chroniques est
tres souhaitable»; et il ajoutait: «En ce

moment, le pasteur Baümlin, ä l'Höpital

de Soleure, est en train d'organi-
ser une formation. Le premier cours
doit avoir lieu en automne. II com-
prendra pour commencer six mois
d'activite comme aide hospitaliere,
puis un an de formation comportant
des disciplines theoriques et pratiques.
Le pasteur Baümlin et moi-meme
sommes de l'avis qu'il faut creer non
pas une nouvelle categorie
d'infirmieres, mais des assistantes relative-
ment independantes, capables de tra-
vailler sous la surveillance d'une ou
deux infirmieres diplömees.»
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A la meme epoque, le probleme etait
egalement ä l'etude ä Bale oü Ton
avait fait un pas de plus. Promoteur
sur le plan local, M. Veri, Dr en droit,
s'assurait le soutien de la VESKA
pour agir ä l'echelle nationale et
l'ebauche des «Directives» emises par
la VESKA le 20 janvier 1959 peut etre
consideree comme le premier document

de base relatif ä la formation
d'infirmieres-assistantes. Dans le message

qui accompagnait son projet de
Directives, M. Veri relevait que son
initiative etait dictee par le fait
qu'avec le temps le nombre des
infirmieres diplomees ne suffirait plus ä

couvrir les besoins des höpitaux. De
plus, il attirait l'attention sur l'accrois-
sement du nombre des personnes
ägees et la necessite de disposer de
davantage de lits pour celles qui au-
raient besoin de soins et partant, de
plus de personnel. II relevait encore
que le developpement continu de la
technique medicale posait aux
infirmieres diplomees des exigences intel-
lectuelles telles que des jeunes gens et
jeunes filles, qui, du point de vue
humain, presenteraient toutes les
qualifications requises pour soigner des
malades se trouveraient simplement
depasses. M. Veri faisait aussi valoir
que Ton entendait former des
infirmieres-assistantes capables de soigner
de maniere independante. Compte te-
nu de la divergence des points de vue
emis de part et d'autre, la Croix-
Rouge suisse adopta une position plu-
töt reservee ä l'egard du projet
presents par la VESKA. Alors que le
champ d'activite des infirmieres diplomees

etait parfaitement delimite par
rapport aux soins ä domicile, Ton
craignait que de grandes difficultes
surgissent au sujet des competences
du personnel soignant auxiliaire. La
Commission des soins infirmiers (de-
venue entre-temps la Commission de
la formation professionnelle) confirme
la position qui etait la sienne ä l'epo-
que, soit «qu'il ne convenait pas de
creer une nouvelle categorie d'infir-
mieres diplomees dont la formation
serait plus courte et moins «etendue».
En vue de decharger l'infirmiere di-
plömee, elle estimait preferable de
former du personnel soignant
auxiliaire qui 1'assisterait dans son travail
au chevet du patient. En sa qualite
d'institution independante et nationale,

la Croix-Rouge suisse s'offrit ä

surveiller la formation d'aides-soi-
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gnantes. Les milieux politiques
avaient ä decider les buts qu'ils enten-
daient atteindre et les moyens d'y
parvenir.
Le 19 octobre 1960, la Conference des
directeurs cantonaux des affaires sani-
taires approuvait la formation d'aides-
soignantes; l'aide-soignante doit en
regle generale travailler sous les or-
dres et la surveillance des infirmieres
diplomees, dans des homes, des
services pour malades chroniques et des

höpitaux generaux. II est egalement
fait etat de travail independant, mais
uniquement dans des etablissements
recevant des adultes et des enfants
ayant besoin d'aide, mais non pas de
soins therapeutiques.
La Croix-Rouge suisse s'attendait ä

cette decision et, le 20 avril 1961 dejä,
sa Direction (l'actuel Conseil de direction)

edictait un reglement qui, le 6

juillet de la meme annee, fut complete
par des directives edictees par le Co-
mite central. Ainsi prenait fin une
etape qui avait ete marquee par bon
nombre de discussions portant sur les

positions, les droits et le pouvoir! Car
il y avait d'une part les höpitaux
confrontes ä la penurie de personnel
et la perspective que cette situation se

prolongerait, deux facteurs militant en
faveur de la creation d'une nouvelle
categorie professionnelle avec formation

raccourcie, d'autre part les
infirmieres diplomees devant affronter des

techniques medicales progressant ä

pas de geant et qui pätissaient elles
aussi du manque de personnel et de-
mandaient ä etre aidees dans les soins
aux malades auxquels elles pouvaient
de moins en moins consacrer leur
temps. La Croix-Rouge suisse et la
Commission des soins infirmiers sous-
crivaient ä l'idee de pouvoir disposer
de plus de personnel soignant, sans
toutefois creer pour autant une
nouvelle categorie d'infirmieres mais bien
des aides-soignantes. Telle etait la
situation il y a vingt ans. Quelle est-
elle aujourd'hui?

Aujourd'hui...

Rappelons pour commencer la qualite
et l'importance des services que les
infirmieres-assistantes CC CRS ren-
dent aux malades et aux personnes
ägees. Les 36 ecoles reconnues ä ce

jour forment annuellement quelque
1000 candidats des deux sexes, soit un
chiffre equivalant ä peu pres ä celui

des infirmieres en soins generaux. Ces
36 ecoles enregistrent un taux de fre-
quentation de 94%: le plus eleve de
Suisse et seul 10% des eleves n'ache-
vent pas leur formation. C'est dire que
les directeurs cantonaux des affaires
sanitaires peuvent se declarer satisfaits
des infirmieres-assistantes CC CRS!
Mais ils pourraient avoir ä leur repro-
cher de n'avoir pas suivi la voie tracee
il y a vingt ans et de ne plus se

consacrer uniquement aux soins geria-
triques. Au cours des ans en effet,
elles ont trouve place dans les höpitaux

generaux et gagne le cceur des
malades dont elles sont en principe les
plus proches. Aujourd'hui,
l'infirmiere-assistante CC CRS correspond
en fait au portrait que Ton se faisait
originalement de l'infirmiere, dont
l'eventail des täches s'est fortement
modifie. Cette evolution a aussi ses
revers. Ce n'est un secret pour per-
sonne que dans les cours proprement
dits, les infirmieres diplomees et les
infirmieres-assistantes titulaires d'un
certificat de capacite ne se distinguent
plus guere les unes des autres. Bien
que les Directives et la Matiere ä

enseigner laissent apparaitre des
differences en matiere de formation, ces
differences disparaissent rapidement
dans la pratique. Citons l'exemple
d'un service hospitalier oü des diplomees

et des CC CRS travaillent cöte ä

cöte. En cas d'urgence, on fait appel ä

l'infirmiere-assistante bien rodee:
pendant la nuit, elle devra placer des

perfusions, remplacer les infirmieres

en soins generaux absentes. Une fois
la situation normalisee, l'infirmiere-
assistante doit reintegrer sa place d'as-
sistante.
II est evident qu'une situation de ce

genre cree des problemes. On cherche
done une solution qui offrirait des

possibilites d'accomplir une formation
sanctionnee par un diplöme qui tienne
compte de fagon realiste des connais-
sances dejä acquises, une formation
de cadre permettant de s'assurer des
chances reelles d'avancement, par
exemple dans des fonctions diri-
geantes dans des homes (ä l'etude
actuellement pour la VESKA).
Curieusement, les programmes mis au
point ä l'epoque et approuves en par-
tie par la Croix-Rouge suisse n'ont, ä

une exception pres, pas ete realises.
Iis s'orientaient vers la sante publique,
une responsabilite accrue, les soins
infirmiers en psychiatrie. Ces

exigences peuvent etre considerees
comme justifiees precisement parce
que l'infirmiere-assistante CC CRS
n'exerce pas sa profession dans le
cadre des limites fixees par le
programme de formation et les directives
de la Croix-Rouge suisse. La theorie
et la pratique s'imbriquent d'une
maniere qui ne peut que provoquer une
situation delicate lorsque, le temps
aidant, le savoir de l'infirmiere-assistante

se rapproche de celui de l'infirmiere

diplömee.

Demain...

Un autre developpement concerne le
domaine des soins en geriatrie, un
domaine qui, avec le vieillissement
demographique croissant, prend de

plus en plus d'importance. II apparait
que de nombreuses femmes d'äge mür
souhaiteraient beneficier d'une
deuxieme formation professionnelle
afin de pouvoir soigner avec competence

les pensionnaires des homes.

Ces femmes souhaitent que leurs
experiences de maitresse de maison et de

meres soient prises en consideration et
pouvoir suivre une formation tout en
continuant de consacrer une partie de
leur temps ä leurs obligations fami-
liales. Les hommes politiques qui se

penchent sur ce probleme voient dans

sa solution une chance d'avenir, no-
tamment en ce qui concerne la duree
de l'engagement qui, par contre, est
relativement courte pour les jeunes
infirmieres et infirmieres-assistantes.
Ainsi se presente le monde professional

des infirmieres-assistantes et des

infirmieres-assistantes CC CRS au
lendemain des vingt premieres annees
d'existence de la profession.
Un debut d'existence que l'on peut
considerer comme un grand, si l'on
tient compte des chiffres et des efforts
fournis. Un monde professionnel par
contre quelque peu chaotique et man-
quant d'unite et qui ne s'insere pas

dans le cadre fourni par la formation.
La Commission de la formation
professionnelle a charge le Service de la
formation professionnelle de cher-
cher, en collaboration avec quelques
ecoles interessees au probleme, une
voie qui permettrait aux infirmieres-
assistantes d'acceder ä une ecole deli-
vrant des diplömes ä des conditions
raisonnables et judicieuses. Diverses
etudes sont d'ores et dejä en train et le

projet de Revision des directives tien-
dra compte de la situation effective.
Terminant son expose, M. B. W.
Hofmann encourage les infirmieres-assistantes

actives ä ne pas se decourager,
ä parfaire continuellement leurs
connaissances en suivant des cours de

perfectionnement organises ä l'inte-
rieur de l'etablissement oü elles
travaillent ou hors de celui-ci, de ne pas
se laisser gagner par la Stagnation. En
s'efforgant d'ameliorer sans cesse la
qualite de son travail, le personnel
soignant Supporte mieux la tension
physique et psychique ä laquelle il est

expose.
II faut affronter courageusement les

vingt prochaines annees, bien que l'on
ne puisse prevoir ce qu'elles apporte-
ront. Tous les espoirs sont neanmoins
permis aussi longtemps qu'il y aura
suffisamment d'infirmieres-assistantes
pretes ä partieiper activement au
developpement de leur profession.

Le developpement de Factivite de Finfirmier et de Finfirmiere-assistant/
assistante CC CRS
1960 La Conference suisse des directeurs des affaires sanitaires impartit ä la

Croix-Rouge suisse, ä Berne, le mandat d'edicter des directives
concernant la formation d'aides-soignantes, de reconnaitre les ecoles
de cette branche professionnelle et de reglementer et surveiller la
formation des aides-soignantes qui, des 1969, porteront le nom
d'infirmiere-assistante CC CRS (avec certificat de capacite de la CRS).

1961 Les premieres directives de la CRS concernant la formation entrent en
vigueur. Elles seront revues en 1971.

1962 La CRS reconnait les trois premieres ecoles.
1965 Le nombre des ecoles a passe ä 10.

1968 II existe desormais 15 ecoles. Les infirmiers et infirmieres-assis-
tants(tes) CC CRS creent leur association professionnelle: 1'Association

suisse des infirmiers et infirmieres-assistants(tes) CC CRS.
La CRS delivre le 1000° certificat de capacite.

1971 19 ecoles.
1972 2000c certificat de capacite.
1974 30 ecoles.

3000° certificat de capacite.
1976 35 ecoles.

Le nombre des infirmieres-assistantes CC CRS augmente parallele-
ment ä celui des ecoles.
5000° certificat de capacite.

1977 36 ecoles.
1981 10000° certificat de capacite.
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